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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 septembre 2004

N° 2004.09.A.4.6.
OBJET :
EXTENSION DE LA ZAE ST MALO AU LIEU DIT "LE GRAND BERCHENAY"


RACHAT DES ETUDES ET DU FONCIER PAR LA SET
Le vingt-neuf septembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. BLONDEAU
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés :
M. COUSTEAU - M. DUPUY - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN -


M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. ARRAULT à M. BALANGER - Mme MASVEYRAUD à M. GAUTHIER
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Vu la Convention Publique d'Aménagement reçue à la Préfecture d’Indre et Loire le 30 juin 2004 et notifiée à la SET le 07 juillet 2004 ;

Vu l'estimation du service des affaires domaniales pour les parcelles à céder : ZO 3, 11, 12, 14, 258, 260, 262, 267, 269, 271, 273 et 275 ;
Considérant que le bilan financier prévisionnel de cette convention prévoit le rachat des études et du foncier acquis par la CCVI antérieurement à la signature de cette convention ;

Considérant que cette opération d'aménagement initiée par la CCVI était assujettie à la TVA et que certaines des premières dépenses ont ouvert des droits à déduction de TVA ;

Considérant que la CCVI n'a engagé aucun travaux de viabilité ;

Considérant que ce rachat doit se faire au prix de revient et ne pas générer de valeur ajoutée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De revendre à la SET les parcelles ZO 3, 11, 12, 14, 258, 260, 262, 267, 269, 271, 273 et 275 situées Commune d'Esvres sur Indre, lieu dit "le Grand Berchenay" pour un prix correspondant au montant d'acquisition supporté par la CCVI majoré des indemnités d'éviction et pour perte de récolte, soit 145 286,86 €, opération non soumise à la TVA ;
· D'autoriser M. le Président ou son représentant à signer les actes notariés à intervenir et tout document relatif à cette vente ;
· De revendre à la SET les diverses dépenses non grevées de TVA supportées par la CCVI (redevance archéologique, annonces BOAMP, partie des frais d'acte correspondant aux débours auprès du Trésor Public, solde de préfinancement SAFER) après déduction des subventions hors taxes reçues ou à recevoir du Conseil Général pour les premières dépenses de l'opération, soit 70 023,71 € - 43 702 € = 26 321,71 €, opération non soumise à la TVA ;

· De revendre TTC à la SET les divers frais d'études, frais d'acte, frais de publicité et de reprographie grevés de TVA au prix supporté par la CCVI, soit 73 554,53 € auquel s'ajoute la TVA à 19,6 % = 87 971,23 € TTC, étant précisé que le montant de TVA à encaisser et à déclarer correspond exactement au montant des droits à déduction en attente ;
· D'approuver le décompte des dépenses exposées par la CCVI pour cette opération tel qu'annexé à la présente délibération ;

· D’approuver le transfert au bénéfice de la SET de la promesse de vendre les parcelles ZO 271, 273, 275 consentie à la société GMCII, établie devant Maître Neel, notaire à Cormery.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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